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CDS: nouvelle présidence – mauvaise humeur en raison du projet de financement 
hospitalier 

 

La Conférence des directeurs sanitaires (CDS) a tenu à Berne son assemblée d’automne. 
Elle a nommé son actuel vice-président, le Conseiller d’Etat Pierre-Yves Maillard (Vaud), à 
la présidence en succession du Conseiller d’Etat Dr Markus Dürr (Lucerne). Pierre-Yves 
Maillard prend ses nouvelles fonctions le 1.1.2008. La CDS a nommé nouveau vice-
président le Conseiller d’Etat Carlo Conti (Bâle-Ville). Markus Dürr reste membre du 
Comité directeur.  
 
Les directrices et directeurs de la santé sont préoccupés par les décisions du Parlement sur 
le financement hospitalier et le libre choix de l’hôpital. Les modifications prévues entraînent 
des transferts de coûts à la charge des cantons de l’ordre d’un milliard de francs par année. 
Lors des délibérations parlementaires, les questions pertinentes pour les cantons ne sont 
pas encore décidées définitivement, soit la clé de financement entre les cantons et les 
assureurs ainsi que les modalités du libre choix de l’hôpital. C’est pourquoi l’assemblée 
plénière n’examinera la question d’un référendum que lors d’une évaluation globale. 
L’assemblée plénière soutient en revanche le passage à un financement des prestations lié 
aux cas et l’amélioration de la compensation des risques. 
 
La CDS tient beaucoup à la garantie du programme de monitorage sur la résistance aux 
antibiotiques (Sentinel Surveillance of Antibiotic Resistance in Switzerland / SEARCH). 
Pour la CDS, il est important que ce programme puisse se poursuivre après l’expiration, fin 
2007, du financement du programme de recherche par le Fonds national suisse. Le 
monitorage soutient des corrections ciblées dans le recours aux antibiotiques et contribue 
ainsi à prévenir les résistances et les coûts. L’Assemblée plénière de la CDS s’est 
prononcée en faveur de contributions cantonales à SEARCH en 2008 pour un montant total 
de 200 000 CHF. En regard au financement visé, il s’agit uniquement d’une solution 
transitoire. D’une part, d’autres sources de financement doivent être recherchées. D’autre 
part, la CDS plaide pour une intégration à long terme de telles activités dans le financement 
ordinaire des prestations. 
 
Le directeur de l’Office de la santé et celui de l’Office vétérinaire ont en outre informé la CDS 
des développements relatifs au domaine de la santé dans la coordination avec l’Union 
européenne et à la surveillance dans le domaine de l’alimentation. 
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